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Le revenu net espéré, qui est calculé à partir de projections des prix, des rendements agricoles et des coûts de 
production variables, influe énormément sur le choix des semis.  Toutefois, les prix courants, l'humidité du sol, les 
perceptions quant aux dates des semis aux possibilités de livraison, les rentrées de fonds, les impératifs de rotation, 
les problèmes potentiels de maladie et d'infestation ainsi que l'ampleur des stocks à la ferme pèsent lourdement aussi 
dans ces décisions.  Dans l’Ouest canadien, on prévoit que les emblavures de blé de printemps, d’orge, de canola et 
d’avoine marqueront une progression, tandis que les superficies en jachère ou ensemencées en légumineuses et 
cultures spéciales reculeront.  Les surfaces consacrées au blé dur devraient se contracter légèrement par rapport à 
2002-2203.  Dans l’Est canadien, la hausse des superficies de blé d’hiver devrait être en partie contrebalancée par un 
recul des surfaces de maïs et de soja.  Le présent numéro du Bulletin bimensuel porte sur les revenus et les 
ensemencements relativement aux céréales, aux oléagineux, aux légumineuses et aux cultures spéciales au Canada. 

Le revenu espéré est l'un des principaux 
facteurs à jouer dans le choix des cultures. 
Le revenu obtenu après déduction des coûts 
variables ou charges d'exploitation influe sur 
ce genre de décisions à court terme, tandis 
que le revenu obtenu après déduction des 
coûts totaux (fixes et variables) exerce un 
effet sur les décisions à long terme, comme 
l'ordre de rotation ainsi que la décision de se 
lancer en agriculture et de s'en retirer.  À 
noter que les coûts variables changent avec 
le type de culture, contrairement aux coûts 
fixes qui, eux, varient très peu.  Les coûts 
fixes tels que la location des terres, les taxes 
foncières, la main-d'oeuvre embauchée et la 
dépréciation de la  machinerie, de même que 
la valeur du travail de l'agriculteur lui-même, 
ne sont pas inclus. 

Les frais et revenus prévus dans le présent 
Bulletin sont présentés pour illustrer comment 
les prix nets escomptés peuvent aider à 
déterminer quelles cultures seront plus 
rentables et donc influencer les choix de 
production.  Les agriculteurs doivent tenir 
compte de leurs frais, des rendements et des 
prix escomptés, car il peut y avoir des 
variations importantes d’un agriculteur à 
l’autre. 

Comme les ministères de l'agriculture de 
chaque province utilisent des méthodes de 
calcul différentes, il est impossible de 
comparer leurs budgets de production.  En 
Saskatchewan, le ministère de l'Agriculture, de 
l'Alimentation et de la Revitalisation des 
milieux ruraux fournit des budgets pour les 
cultures qui sont semées sur jachère et sur 
chaume dans les zones de sols bruns, brun 
foncé et noirs.  Pour sa part, le ministère de 
l'Agriculture, de l'Alimentation et du 
Développement rural de l'Alberta en prépare 
pour les cultures semées sur jachère et sur 
chaume dans les zones de sols bruns et brun 
foncé; pour les zones de sols noirs et gris, il se 
limite aux cultures semées sur chaume.  Au 
Manitoba, le ministère de l'Agriculture fournit 
des budgets moyens qui ne font pas la 
distinction entre la culture sur jachère et celle 
sur chaume puisque la plupart des cultures 
manitobaines sont pratiquées sur chaume.  Le 
ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et 
des Affaires rurales de l'Ontario, quant à lui, 
fournit des budgets de production moyens pour 
les diverses méthodes de travail du sol. 

Dans l'Ouest canadien, la productivité dépend 
du type de sol.  Par exemple, les sols bruns de 
la région semi-aride des Prairies sont sujets à 
de fortes fluctuations dans les rendements et 
sont plus vulnérables à la sécheresse que les 

sols brun foncé.  Quant aux sols noirs, comme 
ils sont situés dans une région plus humide et 
qu'ils présentent une meilleure rétention d'eau 
que les sols bruns, leurs rendements moyens 
sont supérieurs à ceux des sols bruns.  Cette 
zone, rappelons-le, est rarement touchée par 
la sécheresse.  Enfin, la zone de sols gris, qui 
s'étend dans les régions septentrionales des 
Prairies, se caractérise par des teneurs en 
humidité plus élevées, par des températures 
plus fraîches et une saison végétative plus 
courte.  Les conditions climatiques influent 
aussi sur la sensibilité des cultures aux 
maladies et aux infestations d'organismes 
nuisibles, ce qui nécessite différentes 
combinaisons et concentrations d'herbicides et 
de pesticides. 

PRÉVISIONS DE PRIX 

Les prix moyens à la production par province 
ont été prédits par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC).  Pour le blé 
(sauf en Ontario), le blé dur et l'orge 
brassicole, ces prédictions reposent sur les 
Perspectives de rendement de mars 2003-
2004 de la Commission canadienne du blé 
(CCB) et sur l'hypothèse posée par AAC que 
les coûts de commercialisation entre la ferme 
et le port ne varieront pas beaucoup par 
rapport à 2002-2003.  À noter que ces 



prédictions pourraient changer 
considérablement s'il fallait que surviennent 
des conditions climatiques inhabituelles dans 
les principaux pays importateurs ou 
exportateurs ou que se modifie la conjoncture 
du marché. 

PRÉVISIONS DE RENDEMENT 

Se fondant sur l'analyse des tendances, AAC 
établit des rendements moyens par province. 
Des rajustements en fonction de la classe de 
sols sont apportés d'après des données 
historiques fournies par Statistique Canada. 
Quant aux rajustements selon le précédent 
cultural (chaume), ils reposent sur les 
données provinciales.  Là encore, les 
rendements réels peuvent s'écarter beaucoup 
des prédictions en raison de facteurs comme 
les conditions climatiques, les maladies, les 
infestations de ravageurs ou l'utilisation 
d'intrants. 

Pour 2003-2004, AAC a légèrement réduit la 
moyenne des rendements espérés pour tenir 
compte des précipitations hivernales 
inférieures à la normale tombées dans 

certaines parties de l'Ouest canadien, ainsi 
que de la sécheresse du sous-sol qui s’est 
maintenue jusqu’à l’automne.  Par conséquent, 
les rendements de la saison de production de 
2003 dépendront exceptionnellement de pluies 
adéquates, car le degré d'humidité du sous-sol 
est bien faible par rapport à la normale dans 
les zones exposées à la sécheresse. 

Les zones touchées par la sécheresse se sont 
contractées depuis l’année dernière.  Les 
régions les plus préoccupantes sont le Nord-
Est albertain, le Nord-Ouest de la 
Saskatchewan et le Centre-Sud du Manitoba. 
Dans d’autres régions, on n’a pas écarté 
complètement la possibilité d’une autre 
sécheresse et, par conséquent, il pourrait 
encore y avoir des problèmes 
d’approvisionnement en fourrages et en eau 
(étangs-réservoirs) ainsi que des infestations 
de sauterelles en 2003 si les conditions sont 
chaudes et sèches.  Dans le Sud de l’Ontario 
et du Québec, les précipitations sont 
inférieures à la normale depuis août 2002 et 
on s’inquiète d’une sécheresse éventuelle. 
Cependant, les perspectives devraient 
s’améliorer puisqu’on prévoit dans ces deux 

provinces des températures plus 
fraîches que la normale et des 
précipitations supérieures à la 
moyenne. 

DÉPENSES 

Engrais 
Le coût de l’engrais est un facteur 
déterminant dans la prise de décisions 
en matière de semis.  Le gaz naturel 
est la principale matière première 
nécessaire à la production d'ammoniac, 
composé qui est à la base de presque 
toutes les formes d'engrais azotés.  En 
Amérique du Nord, l'usine moyenne a 
besoin d'environ 33,5 millions de British 
Thermal Units (Btu) pour produire une 
tonne (t) d'ammoniac.  À l'heure 
actuelle, le prix du gaz naturel se situe 
aux alentours de 7,00 $US (MBtu), 
contre 3,30 $US/MBtu 
approximativement en 2002.  Au prix du 
gaz naturel d'environ 7 $ US/MBtu, la 
production d’une tonne d'engrais azoté 
coûtera à peu près 259 $US (33,5 MBtu 
× 7,00 $ + 25 % de frais fixes), contre 
136 $US en 2002. 

Les prix des engrais ont grimpé 
d’environ 40 % depuis l’automne 
dernier et de 35 % depuis la même 
période de l’année dernière.  Cette 
hausse s’explique par l’insuffisance des 

CANADA : EMBLAVURES 
2001 2002p Variation 

..........kha.......... % 
Blé d’hiver 437 648 48,3 % 
Blé dur 2 489 2 440 -2,0 % 
Blé du printemps  7 752  7 953 2,6 % 
Tous blés 10 678 11 041 3,4 % 

Orge 5 147 5 312 3,2 % 
Maïs 1 299 1 254 -3,4 % 
Avoine 2 399 2 432 1,4 % 
Seigle 160 245 53,0 % 
Céréales mélangées  284  272 -4,2 % 
Céréales secondaires 9 289 9 515 2,4 % 

Canola 3 891 4 356 12,0 % 
Lin 692 726 4,9 % 
Soja 1 030 998 -3,1 % 
Oléagineux 5 613 6 080 8,3 % 

Pois sec 1 297 1 232 -5,3 % 
Haricot rond blanc 108 70 -35,1 % 
Haricot coloré 122 103 -15,8 % 
Lentilles 601 541 -10,9 % 
Moutarde 289 276 -4,8 % 
Tournesol 100 94 -5,4 % 
Graines à canaris 275 275 0,0 % 
Pois chiche 221 143 -35,3 % 
Sarrasin  12  11 -11,0 % 
Cultures spéciales 3 025 2 745 -9,2 % 

Total des cultures 28 605 29 381 2,7 % 

Jachère 4 170 3 325 -20,3 % 

Les totaux partiaux peuvent ne pas correspondre aux totaux 
globaux en raison de l’arrondissement des chiffres. 

p : prévision d’AAC, avril 2002 
Source : Statistique Canada 

stocks de gaz naturel en Amérique du Nord. 
Le prix des engrais azotés n’ayant pas 
augmenté suffisamment pour compenser les 
coûts de production accrus, l’industrie a réduit 
sa capacité de production nord-américaine de 
50 %.  La plupart des analystes s’attendent à 
ce que le prix des engrais azotés se 
maintiennent à court terme compte tenu des 
stocks réduits de gaz naturels et de la 
production limitée. 

Carburant agricole 
La baisse de la production pétrolière au 
Venezuela suivant une grève, la perspective 
d’une guerre en Irak, et une forte demande 
mondiale ont poussé le prix du baril de pétrole 
à 37 $US au début de 2003, alors que le prix 
était largement inférieur à 30 $US le baril en 
2002.  Les prix ont fléchi quelque peu 
dernièrement suivant la possibilité d’un 
dénouement rapide de la guerre en Irak, mais 
on s’attend néanmoins à ce que le prix du 
carburant agricole continue d’être plus élevé 
en 2003 qu’en 2002.  De plus, la décision des 
États-Unis de se constituer des réserves 
pétrolières et l’incertitude entourant les 
disponibilités liée à la guerre en Irak devraient 
maintenir les prix à la hausse en 2003, malgré 
le ralentissement de l’économie américaine. 

Herbicides et pesticides 
En 2003, l'usage d'herbicides variera 
énormément selon la culture ensemencée et 
les conditions de croissance.  Pour la majorité 
des cultures, on s'attend à une légère 
augmentation, et les prix ne devraient pas 
varier sensiblement par rapport à l’année 
dernière. 

Dans certaines régions de l'Ouest canadien, 
on aura besoin d'une plus grande quantité de 
pesticides pour combattre les sauterelles, en 
particulier si la sécheresse persiste.  En effet, 
l'augmentation prévue des populations de 
sauterelles aura pour effet d'élever les seuils 
économiques qui rendent presque certains les 
bienfaits économiques des traitements de 
pulvérisation.  Les seuils économiques varient 
selon la culture et le stade de développement 
de la plante.  On peut dire qu'en général, pour 
les céréales, il sera financièrement avantageux 
d'appliquer des traitements en présence d'au 
moins huit sauterelles par mètre carré (/m2). 
Pour des cultures comme les lentilles, une 
concentration d'à peine 2/m2 durant la levée ou 
le stage critique de la formation des gousses 
suffit pour nécessiter un traitement. 

Semences 
Le prix des semences de presque toutes les 
cultures a augmenté en 2003 par rapport à 



2002, mais la hausse varie grandement selon 
la culture.  Ainsi, le prix des semences de 
canola a grimpé de 60 %, tandis que celui 
des pois chiches Kabuli a diminué de 18 %. 

Assurance-récolte 
On prévoit une hausse du coût de 
l’assurance-récolte en 2003, hausse qui 
variera selon la province et la culture semée. 
En Ontario, l’assurance-récolte sera plus 
chère pour les deux blés d’hiver mais ne 
changera pas pour les autres cultures.  Au 
Manitoba, la hausse sera plus marquée pour 
le canola, le lin et l’avoine.  Dans la zone de 
sols noirs de la Saskatchewan, les coûts 
d'assurance-récolte monteront en flèche pour 
toutes les cultures.  Toujours en 
Saskatchewan, les producteurs de la zone de 
sols bruns verront une augmentation 
considérable pour toutes les cultures sauf les 
pois chiches Desi et les gros pois chiches 
Kabuli.  En Alberta, on prévoit une petite 
hausse pour toutes les cultures dans la zone 
de sols noirs et celle des sols bruns. 

BUDGETS DE PRODUCTION : 
PROVINCES DES PRAIRIES 

Il existe des différences significatives au 
niveau des coûts variables entre les 
provinces et les zones pédologiques.  Les 
variations du coût des semences (traitement 
inclus) ainsi que du coût des engrais et des 
pesticides sont à l’origine de 60 % ou plus 
des écarts entre les coûts totaux. 

Si l'on compare ces budgets d'une province à 
l'autre, on constate que les frais de travaux à 
forfait pour l'Ouest canadien ont été inclus 
dans les coûts des produits phytosanitaires, 
tandis qu’en Ontario, ils ont été ajoutés à 
ceux des produits phytosanitaires et des 
engrais.  La catégorie « autres frais » sert à 
attribuer une valeur aux dépenses générales, 
comme les services publics et, dans le cas de 
l'Ontario, les frais de commercialisation et de 
séchage.  Les frais se rapportant à la gestion 
et au travail du propriétaire-exploitant n'ont 
pas été inclus dans les budgets. 

Au Manitoba, c'est pour la graine de 
tournesol de confiserie, le lin, l’avoine, le 
canola et les pois secs que le revenu net 
espéré est le plus haut.  Par opposition, le blé 
de printemps et l’orge fourragère laissent 
présager les revenus nets les plus bas, en 
raison d'une hausse des coûts combinée à 
une baisse des prix escomptés en 
2003-2004. 

Dans la zone de sols bruns de la 
Saskatchewan, ce sont les pois chiches Desi 
qui, d'après les prévisions, rapporteront le plus, 
suivis de la moutarde blanche, les grosses 
lentilles vertes, les lentilles Kabuli de gros 
calibre et le blé dur.  Par opposition, ce sont 
l’orge fourragère et le blé de printemps qui 
fourniront les recettes nettes à l’hectare les 
plus basses.  Dans la zone de sols noirs, 
l'orge brassicole (orge à deux rangs extra 
spéciale - SS2R) présente le plus grand 
potentiel de revenu, suivie du lin, des pois 
secs, de l'orge fourragère, de l’avoine, du 
canola et du blé de printemps. 

Dans la zone de sols bruns de l'Alberta, 
c'est pour les pois chiches Kabuli de gros 
calibre, les grosses lentilles vertes et le canola 
que le revenu net pourrait être le plus élevé. 
Viennent en dernier lieu le blé de printemps, le 
blé dur et l’orge fourragère.  Dans la zone de 
sols noirs, les recettes nettes seront les plus 
élevées pour le blé de printemps des Prairies 
(CPS), l’orge fourragère, les pois secs, le 
canola dit de type argentin (B. napus), et le blé 
de printemps.  Par contre, l'avoine devrait 
engendrer des revenus nets plus modestes. 

En Ontario, on s'attend à ce que le maïs 
procure le rendement net le plus élevé en 
raison de la fermeté de son prix.  Les recettes 
nettes tirées du soja, des petits haricots ronds 
blancs, du blé blanc d’hiver (SWW) et du blé 
de force rouge d’hiver (HRW) devraient 
également être intéressantes.  Les recettes de 
l’orge fourragère s'annoncent très modestes, 
mais comme la majeure partie de cette 
production sert à l'alimentation des animaux de 
la ferme, le prix du marché n'est pas un facteur 
déterminant dans le choix de cette culture. 

CHANGEMENTS DANS LES SUPERFICIES 

Dans l'Ouest canadien, on s'attend à une 
progression des surfaces consacrées au blé 
(mais non du blé dur), aux céréales 
secondaires et aux oléagineuses.  Or, les 
emblavures de la plupart des légumineuses, 
des cultures spéciales et du blé dur devraient 
reculer.  Dans l’Est du Canada, la hausse 
considérable des emblavures de blé d’hiver 
sera en partie contrebalancée par le recul des 
céréales secondaires, du soja, des cultures 
spéciales et du blé de printemps. 

Dans l'Ouest, on prévoit une expansion des 
superficies ensemencées en blé de toutes 
catégories.  Les emblavures de blé de 
printemps pourraient atteindre les 7,8 millions 
d'hectares (Mha) en 2003, alors qu'elles 
recouvraient 7,6 Mha en 2002, et cela en 

raison des prix forts observés en 2002-2003 et 
de l’étroitesse des stocks de fin de campagne. 
Malgré la perspective de prix et de recettes 
affaiblis pour le blé de printemps en 2003-
2004, on s’attend à ce que les emblavures 
prennent de l’expansion en Saskatchewan.  Vu 
la probabilité d’une baisse générale des prix 
pour la plupart des cultures en 2003-2004, les 
producteurs se tourneront vraisemblablement 
vers les cultures qu’ils connaissent le mieux, 
telles que le blé.  Par contre, les emblavures 
de blé dur devrait diminuer de 2 % suivant la 
réduction de la prime accordée au blé dur en 
2002-2003.  Les perspectives de rendements 
de la CCB indique qu’en Saskatchewan, la 
prime accordée au blé dur ambré de l’Ouest 
canadien n° 1 avec une teneur en protéines de 
11,5 %, comparativement au blé roux de 
printemps de l’Ouest canadien n° 1 avec une 
teneur en protéines de 11,5 % sera de à 30 $/t 
en 2003-2004, contre 39 $/t en 2002-2003 et 
58 $/t en 2001-2002. 

Toujours dans l'Ouest canadien, les 
emblavures d'orge pourraient s'étendre 
substantiellement par rapport à 2002, pour 
atteindre 5,0 Mha, grâce aux recettes 
intéressantes générées par l’orge brassicole, 
au rôle habituel de l’orge comme culture 
commerciale fiable, à la fermeté des prix de 
l’orge fourragère en 2002-2003 (attribuable à 
la quantité limitée des stocks et à la 
vigoureuse demande intérieure), et aux prix 
exceptionnellement vigoureux que devrait 
commander l’orge fourragère en 2003-2004. 

Quant aux emblavures d'avoine dans l’Ouest 
canadien, elles pourraient s'étendre 
légèrement pour atteindre 2,26 Mha, en raison 
de la grande vigueur des prix et de la forte 
demande observée depuis un an.  Aussi, les 
prix intéressants que commande l’avoine de 
qualité meunière favoriseront une expansion 
des emblavures. 

Les superficies ensemencées en canola dans 
l’Ouest canadien devraient augmenter de 12 % 
pour atteindre 4,33 Mha, grâce aux 
perspectives de prix vigoureux en 2003-2004 
(relativement aux autres cultures), à la 
faiblesse des stocks de fin de campagne et 
aux prix forts enregistrés en 2002-2003.  Les 
cours du canola devraient reculer par rapport 
aux niveaux élevés atteints en 2002-2003 en 
raison d’un retour aux rendements presque 
normaux au Canada et en Australie. 
Toutefois, à cause de la faiblesse des stocks 
de fin de campagne en 2002-2003, les cours 
du canola devraient demeurer élevés.  Les 
recettes nettes intéressantes, dues surtout à la 
fermeté continue des prix, devraient donner 



lieu à des gains de superficies. 

Les surfaces ensemencées en lin pourraient 
s'étendre d'environ 5 % pour recouvrir 
0,73 Mha en 2003 grâce à la fermeté des prix 
en 2002-2003 et à des projections de revenu 
net relativement favorables en 2003-2004 et 
ce, malgré une baisse des cours de l’ordre de 
10 % attribuable à l’accumulation des stocks. 

Légumineuses et cultures spéciales 
Dans l'Ouest canadien, la superficie 
ensemencée en légumineuses et en cultures 
spéciales devrait reculer d'environ 9 % pour 
atteindre 2,75 Mha en 2003, et ce, à cause 
d’une baisse du revenu net, de risques de 
production plus élevés relativement à d’autres 
cultures, et de pénuries de semences, 
facteurs d’une importance plus ou moins 
grande selon la culture.  On s'attend à ce que 
les surfaces consacrées à la moutarde 
diminuent de 5 % et que celles réservées à la 
graine à canaris ne varient pas.  Les cours 
de la moutarde, tous types confondus, 
devraient baisser par suite de la production 
accrue entraînée par la hausse des 
superficies et les meilleurs rendements.  Les 
cours de la graine à canaris seront à la 
baisse suivant l’accumulation des stocks due 
à l’accroissement des surfaces et aux 
meilleurs rendements.  Les superficies 
consacrées aux pois secs régresseront de 
5 %, selon les prévisions, mais les 
disponibilités devraient grossir sensiblement 
en raison des meilleurs rendements et de la 
baisse du taux d’abandon.  La hausse de la 
production au Canada et en Australie devrait 
exercer une pression baissière sur les prix. 
Les surfaces de pois chiches diminueront 
probablement d'environ 35 % avec une nette 
hausse du type Desi, à cause des risques 
élevés liés à la production des pois chiches 
Kabuli.  Pour 2003-2004, on prévoit une 
reprise modeste des cours suivant une 
amélioration de la qualité.  Les surfaces 
ensemencées en lentilles se contracteront 
probablement d'environ 10 %.  Le retour des 
rendements quasi-normaux donnera lieu à 
une accumulation des stocks et exercera une 
pression baissière sur les prix. 

Les superficies en jachère n'ont cessé de 
régresser depuis 1988 pour atteindre un 
creux de 4,69 Mha en 2000.  En effet, les 
nouvelles méthodes agronomiques, en 
particulier l'usage d'herbicides, ont favorisé la 
culture continue.  L'arrivée de nouvelles 

cultures, dont certaines fixatrices d'azote, et la 
rotation ont permis aux producteurs de réduire 
la pratique de la jachère.  En 2003, un 
nouveau record de seulement 3,45 Mha 
pourrait être établi.  Cependant, il se peut que 
des conditions excessivement sèches au cours 
du printemps et la hausse attendue des prix 
des intrants entraînent une augmentation des 
surfaces en jachère.  Étant donné la faiblesse 
escomptée des prix, de nombreux agriculteurs 
pourraient choisir de ne pas exploiter leurs 
terres marginales, notamment si l'humidité fait 
défaut.  Environ 15 % de l’Ouest canadien est 
considéré à risque par rapport à la sécheresse, 
et 25 % se remet d’une sécheresse. 
Environnement Canada prévoit des 
précipitations normales pour le printemps et 
l’été de 2003.  Toutefois, il est probable que la 
sécheresse sévira encore une fois dans 
certains endroits en 2003. 

Ontario 
Selon Statistique Canada, les superficies 
ensemencées en blé d'hiver à l'automne 2002 
avaient progressé de presque 67 % depuis 
2001, atteignant 0,4 Mha.  Cette progression 
s’explique par la vigueur des prix du blé à 
l’automne 2002 et la récolte précoce du soja. 
Les meilleurs revenus nets seraient 
attribuables au maïs, au soja, et au haricot 
rond blanc, mais ceux provenant du blé SWW 
et HRW devraient aussi être intéressants.  Bon 
nombre d’agriculteurs ontariens utilisent le blé 
d'hiver comme culture dans leurs rotations et 
comme source de revenu d'été, l'étendue des 
emblavures étant tributaire surtout des 
conditions de semis à l'automne. 

En 2003, les emblavures de maïs devraient 
reculer de presque 7 % à 0,73 Mha, suivant la 
hausse des coûts d’engrais et de séchage 
depuis 2002, conjuguée à la perspective de 
prix baissiers en 2003-2004.  Malgré le recul 
de 7 % des surfaces, la production ne devrait 
chuter que de 4 % en raison des meilleurs 
rendements.  On s'attend à ce que les prix 
moyens en 2003-2004 diminuent d’environ 
13 % pour s’établir à 135 $/t (EC n° 2 comptant 
en entrepôt à Chatham), compte tenu de la 
faiblesse escomptée des prix américains et de 
la vigueur du dollar canadien. 

On prévoit que les emblavures de soja en 
Ontario se contracteront de 7 % à cause de la 
superficie accrue consacrée au blé d’hiver.  La 
production marquera une hausse en raison 
des meilleurs rendements.  On s'attend à ce 

que le prix du soja tombe et s’établisse à une 
moyenne de 290 $/t (en magasin à Chatham), 
suivant la production accrue aux É.-U. et en 
Amérique du Sud.  Pour la première fois 
depuis six ans, on prévoit que les revenus nets 
générés par le soja seront inférieurs à ceux 
provenant du maïs, bien que l’écart soit léger. 

La superficie ensemencée en haricots ronds 
blancs, relativement modeste en raison des 
risques élevés liés à la production, devrait 
reculer de 42 % en 2003.  La réduction des 
surfaces dans tout le Canada fait que la 
production de haricot rond blanc devrait chuter 
et les stocks s’amenuiser.  Quant aux haricots 
colorés, leur surface est censée diminuer de 
21 %.  L’étroitesse des stocks prévue en 
2003-2004 devrait conduire à une hausse des 
prix de toutes les classes de haricots secs. 

Pour plus d'information, veuillez

communiquer avec :


Sergio Novelli

Analyste du marché


Téléphone : (204) 983-6865

Courriel : novellis@em.agr.ca
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MANITOBA 

Blé de Orge Tournesol Pois 
printemps fourr.4/ Canola Lin Avoine (confiserie)  sec 

Frais variables 1/ ...........................................................................................$/ha ........................................................................................... 
Semences (traitement compris) 42,18 31,96 56,22 27,00 39,90 77,47 85,68 
Engrais 72,78 72,78 90,65 63,98 67,70 89,17 45,73 
Produits chimiques 76,60 64,25 126,64 64,25 27,19 165,56 49,42 
Carburant 28,42 28,42 28,42 28,42 28,42 29,65 32,12 
Réparations 24,71 24,71 24,71 24,71 24,71 27,18 25,95 
Assurance-récolte 13,24 11,37 20,26 13,07 13,91 12,70 12,08 
Intérêts 8,78 8,04 11,44 7,68 7,09 13,57 8,60 
Autre  18,53  18,53  18,53  18,53  18,53  19,77  19,77 
Total des frais variables 285,24 260,06 376,87 247,64 227,45 435,07 279,35 

Revenus prévus 2/ CWRS n°2* CW n°1 CAN n°1 CW n°1 CW n°3 CAN n°1 CAN n°2 
Rendement prévu (t/ha) 2,43 3,30 1,60 1,35 2,73 1,60 2,15 
Prix prévu ($/t) 155,00 110,00 325,00 345,00 140,00 450,00 195,00 
Revenu prévu ($/ha) 376,65 363,00 520,00 465,75 382,20 720,00 419,25 

Revenu net ($/ha) 91,41 102,94 143,13 218,11 154,75 284,93 139,90 

SASKATCHEWAN : Zone de sol brun, ensemencement conventionnel sur chaume 

Blé de Orge Lentille  vertes Moutarde Pois chiche Pois chiche 
printemps Blé dur fourr. 4/ (grosses) blanche Kabuli (gros) Desi 

Frais variables 3/ ...........................................................................................$/ha ........................................................................................... 
Semences (traitement compris) 24,72 27,54 16,94 86,70 36,56 185,25 68,05 
Engrais 46,19 46,19 46,19 20,50 53,35 20,50 20,50 
Produits chimiques 46,14 46,91 41,62 93,29 50,98 130,27 74,05 
Carburant 23,22 23,22 23,22 25,54 24,38 25,54 25,54 
Réparations 17,78 17,78 17,78 29,79 17,78 26,53 26,53 
Assurance-récolte 6,40 7,19 8,57 23,49 13,54 33,89 25,89 
Intérêts 4,47 4,57 4,20 7,53 5,29 11,16 6,45 
Autre  7,09  7,09  7,09  10,50  7,09  7,09  7,09 
Total des frais variables 176,01 180,48 165,61 297,34 208,96 440,23 254,09 

Revenus prévus 2/ CWRS n°1* CWAD n°1* CW n°1 CAN n°1 CAN n°1 CW n°2 CW n°2 
Rendement prévu (t/ha) 1,60 1,60 1,97 0,95 0,75 1,10 1,35 
Prix prévu ($/t) 158,00 183,00 115,00 460,00 505,00 505,00 340,00 
Revenu prévu ($/ha) 252,80 292,80 226,55 437,00 378,75 555,50 459,00 

Revenu net ($/ha) 76,79 112,32 60,94 139,66 169,79 115,27 204,91 

SASKATCHEWAN : Zone de sol noir, ensemencement conventionnel sur chaume 

Blé de Orge brass. Orge Pois 
printemps  à 2 rangs fourr. 4/ Avoine sec Lin Canola 

Frais variables 3/ ...........................................................................................$/ha ........................................................................................... 
Semences (traitement compris) 26,87 18,62 18,62 24,95 53,35 19,88 50,24 
Engrais 63,73 63,73 63,73 63,73 20,50 63,73 78,05 
Produits chimiques 61,95 52,64 52,64 33,76 64,44 63,21 61,63 
Carburant 23,22 23,22 23,22 23,22 25,54 25,54 24,38 
Réparations 23,47 23,47 23,47 23,47 33,35 28,16 23,47 
Assurance-récolte 8,82 8,18 8,18 9,51 9,51 11,16 10,65 
Intérêts 5,68 5,21 5,21 4,92 5,66 5,78 6,74 
Autre  10,67  10,67  10,67  10,67  10,67  10,67  10,67 
Total des frais variables 224,40 205,73 205,73 194,22 223,02 228,13 265,82 

Revenus prévus 2/ CWRS n°2* SS2R CW n°1 CW n°3 CAN n°2 CW n°2 CW n°1 
Rendement prévu (t/ha) 2,00 2,80 2,80 2,32 1,90 1,16 1,13 
Prix prévu ($/t) 152,00 151,00 115,00 130,00 190,00 350,00 330,00 
Revenu prévu ($/ha) 304,00 422,80 322,00 301,60 361,00 406,00 372,90 

Revenu net ($/ha) 79,60 217,07 116,27 107,38 137,98 177,87 107,08 

Les totaux partiels peuvent ne pas correspondre aux totaux globaux en raison de l’arrondissement des chiffres. 
1/ Agriculture Manitoba 
2/ prévision d’AAC, avril 2003 
3/ Saskatchewan Agriculture, Food and Rural Revitalization 
4/ Hors-Commission 
* Blé : 13,5 % de protéine / Blé dur : 12,5 % de protéine 



Le Bulletin bimensuel (encart) 
Le 11 avril 2003 Volume 16 numéro 8 

CANADA : SUPERFICIES ENSEMENCÉES POUR 2003-2004 
BUDGETS DE PRODUCTION 

ALBERTA : Zone de sol brun, semence sur chaume 

Blé de Orge Canola Lentilles vertes Pois chiche 
printermps Blé dur fourr. 4/ argentin (grosses)  Kabuli (gros) 

Frais variables 1/ .........................................................................................$/ha........................................................................................... 
Semences (traitement compris) 20,38 25,94 17,29 29,64 61,75 160,55 
Engrais 51,01 51,01 51,01 38,04 14,33 14,33 
Produits chimiques 58,05 58,05 29,64 54,34 72,87 72,87 
Carburant 20,82 15,56 15,56 15,56 15,56 15,56 
Réparations 15,44 15,44 15,44 15,44 17,91 17,91 
Assurance-récolte 8,05 9,56 8,57 11,12 17,04 18,53 
Intérêts 4,94 4,94 4,94 6,18 6,18 6,18 
Autre  2,47  2,47  2,47  2,47  2,47  2,47 
Total des frais variables 181,15 182,95 144,91 172,78 208,10 308,38 

Revenus prévus 2/ CWRS n°1* CWAD n°1* CW n°1 CAN n°1 CAN n°1 CW n°2 
Rendement prévu (t/ha) 1,40 1,40 1,83 1,10 0,85 1,05 
Prix prévu ($/t) 166,00 183,00 125,00 325,00 465,00 505,00 
Revenu prévu ($/ha) 232,40 256,20 228,75 357,50 395,25 530,25 

Revenu net ($/ha) 51,25 73,25 83,84 184,72 187,15 221,87 

ALBERTA : Zone de sol noir, semence sur chaume 

Blé de Blé roux Orge Canola 
printemps CPS fourr, 4/ Avoine Pois sec argentin 

Frais variables 1/ .........................................................................................$/ha........................................................................................... 
Semences (traitement compris) 30,88 37,05 24,70 24,70 74,10 44,46 
Engrais 87,56 87,56 85,09 87,56 29,76 110,41 
Produits chimiques 61,75 61,75 54,34 23,47 66,69 79,04 
Carburant 23,34 23,34 23,34 23,34 23,34 23,34 
Réparations 30,83 30,83 30,83 30,83 33,39 30,83 
Assurance-récolte 10,40 9,88 10,50 10,03 17,39 16,01 
Intérêts 4,94 4,94 4,94 4,94 4,94 6,18 
Autre  2,47  2,47  2,47  2,47  2,47  2,47 
Total des frais variables 252,16 257,82 236,21 207,33 252,09  312,73 

Revenus prévus 2/ CWRS n°2* CPS n°1 CW n°1 CW n°3 CAN n°2 CAN n°1 
Rendement prévu (t/ha) 2,42 3,30 3,13 2,43 2,05 1,39 
Prix prévu ($/t) 160,00 127,00 125,00 130,00 195,00 325,00 
Revenu prévu ($/ha) 387,20 419,10 391,25 315,90 399,75 451,75 

Revenu net ($/ha) 135,04 161,28 155,04 108,57 147,66 139,02 

ONTARIO 

Blé Blé Orge Maïs- Haricot 
SWW HRW fourr. grain Soja rond blanc 

Frais variables 1/ .........................................................................................$/ha........................................................................................... 
Semences (traitement compris) 85,46 119,55 75,71 124,74 97,94 133,38 
Engrais 116,09 147,95 158,20 189,08 43,23 63,23 
Produits chimiques 32,73 32,73 91,39 101,89 96,33 160,55 
Carburant 16,55 16,55 35,94 23,59 16,55 34,58 
Réparations 36,93 36,93 51,99 38,90 36,93 38,90 
Assurance-récolte 18,40 18,40 11,12 28,65 26,18 58,42 
Intérêts 14,82 23,22 11,61 20,75 10,13 13,83 
Autre (comprend le séchage)  4,80  4,00  s/o  46,28  6,89  9,69 
Total des frais variables 325,78 399,32 435,96 573,87 334,17 512,58 

Revenus prévus 2/CERW* 1 CEWW n°1 CERW n°1* 11,5 fourragère CE n°2 CW n°2 CAN n°1 
Rendement prévu (t/ha) 4,80 4,00 3,30 7,70 2,70 1,70 
Prix prévu ($/t) 130,00 145,00 120,00 135,00 290,00 525,00 
Revenu prévu ($/ha) 624,00 580,00 396,00 1039,50 783,00 892,50 

Revenu net ($/ha) 298,22 180,68 -39,96 465,63 448,84 379,92 

Les totaux partiels peuvent ne pas correspondre aux totaux globaux en raison de l’arrondissement des chiffres. 
1/ Alberta Agriculture, Food and Rural Development 
2/ prévision d’AAC, avril 2003 
3/ Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario (abstraction faite des coûts de séchage) 
4/ Hors-Commission 
* CWRS : 13,5 % de protéine / CWAD n° 1 : 12,5 % de protéine / CERW n° 1 : 11,5 % de protéine 




